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VOS ORGANISATRICES :

VOTRE PROGRAMME :

PRÉSENTATION INFOS PRATIQUES
L’accroissement de la vulnérabilité de nos territoires face au changement 
global, et l’absolue nécessité de réorienter notre manière de les habiter, de les 
édifier, s’inscrivent paradoxalement dans un contexte d’affaiblissement de la 
démocratie. Comment recomposer, réorienter, à partir d’un terreau disparate, 
où l’individualisme et la consommation de masse ont peu à peu gommé les 
solidarités, les interactions et, ce faisant, notre capacité collective à réinventer 
un nouvel horizon commun, compatible avec les limites planétaires ?

L’agora, le forum…le centre commercial…et maintenant ? Comment produire des 
espaces publics catalyseurs d’énergies collectives, propices à l’expression de 
nos diversités culturelles, et générateurs d’un nouvel élan ? Comment réinventer 
les “anti-espaces publics” dont nous avons hérité ? 

L’approche par les droits culturels, dans leur capacité à garantir l’exercice des 
droits fondamentaux de chacun, semble une piste intéressante pour réconcilier 
espaces publics et démocratie. 
Hypothèse peu opérationnelle ou réelle opportunité ?  Les agences d’urbanisme 
pourraient-elles s’en inspirer ?
Convaincus ou dubitatifs, partons ensemble à la recherche de nouvelles 
méthodologies, de nouvelles alliances, pour recomposer nos pratiques. 
Arpentages, visites, rencontres, nous permettront d’expertiser et d’explorer de 
nouveaux possibles.

08h30 : Départ à pied - Parking Cathédrale

08h30-10h00 : Etape 1 - Des espaces publics pour "hériter"... enquête flash 

10h00-10h15 :  Etape 2 - Cheminemen(t)semble

10h15-11h30 : Etape 3 - Espace public et coopérations... l'expérience de La 
Station

11h30-11h35 :  Etape 4 - Cheminemen(t)semble

11h35-12h35 : Etape 5 -  Le Haut-Pont au prisme des droits culturels ... 
arpentage de quartier

12h35-12h45 : Etape 6 - Cheminemen(t)semble

12h45-14h45 : Etape 7 - Espaces coproduits avec la nature : le marais 
audomarois, démonstrateur des droits culturels ? - Déjeuner

14h15-16h15 : Etape 8 - Que retenir de l'atelier ?

16h15-16h30 : Prenons le chemin du retour !

16h30 : Retour à Saint Omer (Parking Cathédrale)

CIRCLE-ARROW-RIGHT Rosalie LAKATOS - Agence d'Urbanisme Clermont Massif Central
CIRCLE-ARROW-RIGHT Emeline CHOLLET - Agence d’urbanisme, de développement et du patrimoine du 
Pays de Saint-Omer - Votre contact le jour J : 06.73.52.45.46

 

Légende/copyright

VOTRE LIEU DE RENDEZ-VOUS :

 Rendez-vous à 8h30 
au Parking Cathédrale
 Allée des Glacis, 62500 Saint-Omer

VOTRE ÉQUIPEMENT :
N’oubliez pas de prendre avec vous :
CIRCLE-ARROW-RIGHT Une tenue adaptée pour le soleil et/ou la pluie (parapluie, imperméable, 
casquette, crème solaire, ...)
CIRCLE-ARROW-RIGHT Des chaussures adaptées pour une marche urbaine 
CIRCLE-ARROW-RIGHT Une gourde
CIRCLE-ARROW-RIGHT De quoi écrire, dessiner, noter, prendre des photos et/ou tous autres outils 
nécessaires à l’observation.
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Nous vous partagerons quelques éléments d’introduction aux droits culturels.  
La journée sera propice à les appréhender à votre rythme, à travers des 
expériences et des rencontres.

Repères historiques :
Apparus pour la première fois en 1948 dans la Déclaration universelle des droits 
de l’Homme, dispersés ensuite dans plusieurs textes internationaux, les droits 
culturels sont restés méconnus jusqu’à la Déclaration de Fribourg en 2007, 
qui leur est exclusivement dédiée. Cette déclaration est un texte de référence, 
cependant sans valeur juridique car issue de la société civile. 

C’est avec la loi portant sur la nouvelle organisation territoriale de la République 
(loi NOTRe, 2015) et avec la loi relative à la liberté de création, à l’architecture 
et au patrimoine (loi LCAP, 2016), que la référence aux droits culturels devient 
explicite et légale en France.

« Culturels » ?
Dans son article 2, la déclaration complète la définition de la culture proposée 
par la déclaration de Mexico en y adjoignant une dimension individuelle : 
« Le terme “culture” recouvre les valeurs, les croyances, les convictions, les langues, 
les savoirs et les arts, les traditions, institutions et modes de vie par lesquels une 
personne ou un groupe exprime son humanité et les significations qu’il donne à son 
existence et à son développement ».

Cette définition large de la culture, comme espace d’expression de l’humanité 
des personnes et des groupes, n’est pas celle qui prévalait jusqu’à présent au 
sein du ministère de la culture en France. 

Par les droits culturels, nous sortons d’une approche restreinte de la culture (arts, 
lettres et patrimoines) et des simples logiques ‘’d’accès’’ ou ‘’de consommation’’ 
au profit d’une compréhension des droits, libertés et responsabilités de toute 
personne de participer à la connaissance, à la pratique, à la diffusion et au 
développement de ressources culturelles, des plus quotidiennes aux plus 
exceptionnelles. Il s’agit de mieux faire humanité ensemble, non pas de se 
cultiver.

Les 8 droits culturels :
La déclaration de Fribourg met en valeur huit droits culturels :
CIRCLE-ARROW-RIGHT Choisir son identité culturelle ; 
CIRCLE-ARROW-RIGHT Connaître et voir respecter sa propre culture et d’autres cultures ;
CIRCLE-ARROW-RIGHT Accéder aux patrimoines ; 
CIRCLE-ARROW-RIGHT Se référer (ou non) à une ou plusieurs communautés culturelles,   
ainsi que d’autres cultures ; 
CIRCLE-ARROW-RIGHT Participer à la vie culturelle ; 
CIRCLE-ARROW-RIGHT (S’) éduquer et (se) former dans le respect des identités culturelles 
CIRCLE-ARROW-RIGHT Participer à une information adéquate ;
CIRCLE-ARROW-RIGHT Participer au développement de coopérations culturelles.

Droits culturels et espaces publics :
Traduire les droits culturels dans l’ingénierie urbaine consiste à changer de 
posture, de regard, à ouvrir de nouveaux espaces de coopérations.

Il s’agit de dépasser les notions de fonctions et d’usages, à conscientiser les 
rapports de domination, l’omniprésence de certaines références culturelles, 
comme fondements – souvent involontaires - de nos espaces publics et facteurs 
de leurs dysfonctionnements. Les logiques de normes, de prescriptions, laissent 
ainsi place à une logique d’encapacitation des habitants.

L’horizon des droits culturels forme ainsi un cadre de pensée qui interpelle la 
manière dont dialoguent espaces publics et relations d’humanité et ouvre une 
voie vers de nouvelles interactions.

INTRODUCTION
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DES ESPACES PUBLICS POUR 
"HÉRITER" ... ENQUÊTE FLASH
 Parking Cathédrale (62500 Saint-Omer)

Temps 1 : Le Parking Cathédrale

Interventions :
CIRCLE-ARROW-RIGHT Rosalie LAKATOS, Responsable partage de savoirs, animation du Programme 
Partenarial et communication, Agence d'urbanisme de Clermont Massif Central
CIRCLE-ARROW-RIGHT Emeline CHOLLET, Cheffe de projet Innovation et transformation, Agence 
d'urbanisme de développement et du patrimoine du Pays de Saint-Omer

Une étape pour aborder : 
CIRCLE-ARROW-RIGHT Le programme de la journée
CIRCLE-ARROW-RIGHT L'accès aux patrimoines

ÉTAPE 1 BALADE D'OBSERVATION

Piscine de Saint-Omer aux pieds des remparts dans les années 80 ou 90 

NOTES :

Au fil de cette journée vous serez amenés à faire évoluer votre manière d’observer, 
d’analyser, ou ressentir le(s) espace(s) public(s). Partez à la recherche des traces 
de l’ancienne piscine de plein air de Saint-Omer (fermée en 2003, démolie en 
2005).
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Temps 2 : Le Jardin Public
 Kiosque à musique et alentours (62500 Saint-Omer)

Intervention :
CIRCLE-ARROW-RIGHT Nawel BAB-HAMED, Chargée d’études sociologie, culture et modes de vie, 
Agence d’urbanisme de l’aire métropolitaine lyonnaise 

Une étape pour :
CIRCLE-ARROW-RIGHT Décentrer ses représentations classiques
CIRCLE-ARROW-RIGHT Faire l'expérience du mécanisme d’évolution d’une perception
CIRCLE-ARROW-RIGHT Observer les récits hérités présents dans un espace public

quels 
   enjeux ?
quels 
   enjeux ?

DES OBJECTIFS
NATIONAUX ET EUROPÉENS

Ingénierie des Transitions 

quelles 
   actions??
quelles 
   actions

L’AGENCE AU SERVICE DES TERRITOIRES POUR

APPRÉHENDER
TRANSITIONS CULTURELLESles

Ve
rsi

on
 03

/2
02

4

 

 : Vers plus de 

Organiser des évènements, des festivals, 
des colloques, des débats
Mobiliser des médiateurs de proximité 
(porte à porte, rencontres dans l’espace public, 
permanences et accueil des publics,  
Actions pédagogiques et exemplaires dans 
les écoles, établissements publics) 
Expérimenter, innover et changer de modèles 
(urbanisme transitoire, abords des collèges, etc.)

Diffuser des supports de communication
institutionnelle : panneaux, flyers, articles, etc.  
Mobiliser la presse

Informer
communiquer 

Sensibiliser 
concerter 

30% Plusieurs collectivités 
souhaient expérimenter 
la semaine en 4 jours 
pour que les salariés 
puissent gagner 
en qualité de vie

14 COMMUNES PVD

LE RAPPORT À LA MOBILITÉ 

MÉTROPOLE DE LYON

LE RAPPORT À LA VILLE PETITE 
ET MOYENNE

LE RAPPORT AUX FEMMES
DANS LA SOCIÉTÉ

LE RAPPORT À L’INFLUENCE CULTURELLE LE RAPPORT AU TRAVAIL

LE RAPPORT À LA TERRE

70%

26% 
c’est le potentiel 
du télétravail 
à l’échelle du carré 
métropolitain à lier 
au potentiel de réduction 
des mobilités saturantes.

LE RAPPORT À L’ALIMENTATION

369 Km

LA PART D’INFLUENCE 
CULTURELLE FAMILIALE

LA PART D’INFLUENCE 
CULTURELLE DE 
L’ENVIRONNEMENT 
SOCIAL ET SPATIAL 
EXTRAFAMILIALE

OB
JE

CT
IF

OB
JE

CT
IF

RHÔNE

1  COMMUNE ACV

LE RAPPORT À L’EAU

Objectif de la 
Métropole de Lyon :
désimperméabiliser 
400 hectares d’ici 2026

13 LIGNES RELIANT 
40 COMMUNES

22e

« La culture est "l’âme de la démocratie". La défendre comme 
telle exige de plaider en faveur d’une gouvernance et de 
politiques culturelles fortes – visant la transparence, 
l’accessibilité, la participation et la créativité, ainsi que le 
respect de l’identité et de la diversité, le dialogue interculturel 
et les droits culturels – et d’en faire les fondements du vivre 
ensemble dans le respect et la tolérance mutuels dans un 
monde de plus en plus complexe. » 
La culture au Conseil de l’Europe, 2023

CONSIDÉRANT QUE LA TERRE EST UN 
BIEN COMMUN, L’OBJECTIF DU ZAN 
EST DE DIVISER PAR DEUX LA 
CONSOMMATION D’ESPACES 
NATURELS, AGRICOLES ET 
FORESTIERS ENTRE 2021 ET 2030 ET 
RÉDUIRE L’ARTIFICIALISATION PAR 
TRANCHE DE 10 ANS D’ICI 2050.

Les dispositifs Action Cœur de 
Ville et Petite Ville de Demain 
ont pour objectif de sortir du 
modèle des années 1960 
d’extraire l’activité 
commerciale des 
centres-villes vers des zones 
commerciales afin de 
redynamiser les centres-villes 
et centre bourgs et réduire 
l’étalement urbain 

Les voies lyonnaises 
(autoroute à vélos) 
à horizon 2030

PENSER LES VILLES 
PERMÉABLES

TRAVAIL DÉCENT 
ET CROISSANCE ÉCONOMIQUE 

INDUSTRIE, INNOVATION
ET INFRASTRUCTURE

Améliorer le droit à un meilleur équilibre vie 
professionnelle-vie personnelle.  

Challenger davantage la responsabilité sociale 
des entreprises et organisations et soutenir 

les "entreprises à mission".
Assurer un salaire décent pour vivre dignement 

(agriculteurs, emplois précaires type uber...). 
Réancrer l’industrie et l’emploi avec une meilleure 

maitrise locale des chaines de production. 
Passer de l’économie linéaire à l’économie 

circulaire/collaborative, redimensionner la filière 
économique en fonction des besoins et des 

ressources locales.
La réduction du temps de travail 

pour plus de progrès social.

SANTÉ

Intégrer et amplifier l’approche de la santé 
environnementale au sein des territoires.  
Prendre conscience du rôle clé des collectivités dans 
le bien être des habitants au sein de leur bassin de vie. 
Amplifier la renaturation des espaces 
de vie dans la proximité.

ALIMENTATION

Passer de la quantité à la qualité alimentaire pour tous 
(de la fourche à la fourchette) permettant des bénéfices
géographique, économique, et relationnel (entre 
producteurs et consommateurs). 

Encourager et valoriser la modification des 
comportements alimentaires, vers une consommation 
locale et diversifiée, de saison et moins carnée. 

Expérimenter la sécurité sociale alimentaire (lien entre 
revenus, santé alimentaire et revenus des agriculteurs.) 

Généraliser les pratiques agroécologiques. 

ÉDUCATION

Mobiliser les politiques culturelles pour agir 
sur l’approche sensible des enjeux de transitions. 

Intégrer l’éducation à l’environnement comme pilier 
majeur de la transition écologique et sociale.   

Donner une place phare à la sensibilisation 
et à l’implication dans des changements 
de comportements vis-à-vis des vivants. 

Faire évoluer la pédagogie (pédagogie active, 
par projet, savoirs expérientiels, agir sur le syndrome 
du déficit de nature chez les enfants).

ÉGALITÉ

Augmenter la reconnaissance et la place 
des femmes (emplois, espaces publics 
et noms des rues, histoire, sport, 
responsabilités publiques, etc.) pour enrichir 
les modèles d’identification de la société. 

Construire les villes à hauteur d’enfant 
pour améliorer leur appropriation 
de l’espace public.

PAUVRETÉ

Appréhender la pauvreté de manière 
transversale pour limiter le phénomène de 
déclassement (facteurs socio-culturels, 
économiques, spatiaux et symbolique, etc.: 
niveau de vie, écarts de revenus 
entre citoyens, qualité de vie). 

Identifier le lien étroit entre crises 
écologiques et sociales pour limiter 
l'appauvrissement des populations fragiles 
et l’amplification des inégalités.

DES TRANSITIONS CULTURELLES QUI S’ANCRENT 

CHIFFRES CLÉS : UN CHANGEMENT CULTUREL EST UN CHANGEMENT DE « RAPPORT À » ... 

 DANS DES POLITIQUES PUBLIQUES STRUCTURANTES 

ENJEUX LOCAUX INTERDÉPENDANTS

NOS TERRITOIRES EN ACTION

LES COLLECTIVITÉS, UN ROUAGE ESSENTIEL DU SYSTÈME D’ACTEURS

MÉCANISME DE L’ÉVOLUTION D’UNE PERCEPTION, PASSANT D’UNE CULTURE À UNE HABITUDE

DES TRANSITIONS CULTURELLES EN EUROPE DEPUIS LE 19E SIÈCLE
Des perceptions du monde en mouvement depuis la révolution industrielle 
jusqu’à aujourd’hui, avec de nouvelles représentations et cohabitations avec les vivants.

Les politiques publiques par leurs orientations stratégiques, plans d’action, financement et partenariats, contribuent 
à donner une dimension structurelle à des choix culturels. Les projets de territoire (PVD, ACV...), politiques de la transition 
(PAT, PCAET, CRTE,…) et de cohésion territoriale (Scot) permettent de construire des récits plus cohérent. 

Port de Lyon Édouard Herriot (Métropole de Lyon)
Ce chantier fait office de vitrine nationale et européenne de requalification 
d’un port construit en 1937 : transformer ce poumon économique pollué et 

polluant en un emblème exigeant en matière environnementale 
(décarbonation, mobilité propre pour la logistique, 

mutualisation du dernier kilomètre...)

Grande Porte des Alpes (Métropole de Lyon) 
Ce projet devra faire la démonstration du passage d’un territoire 

expansionniste source de pollution plurielle à un bassin
de vie renouvelé riche en aménités environnementales 

HABITAT
VILLES ET COMMUNAUTÉS DURABLES

Tendre vers des villes relationnelles et sensibles
(cohésion sociale, mobilités, apaisement, mixité, inclusivité)

et non plus seulement fonctionnelles.
Repenser la qualité et le confort du logement,
tout en assurant sa performance énergétique.
Penser la rénovation et le réemploi, et tendre

vers la réversibilité des bâtiments.
Raisonner davantage en habitat modulable, collectif, partagé.

Ouvrir l'aménagement à la concertation et
prendre davantage en compte les communs.
Optimiser le foncier (limiter l’artificialisation

des sols (ZAN), requalifier des friches,
résorber la vacance, limiter l’étalement urbain (PLU).

VIE TERRESTRE
VIE AQUATIQUE

CONSOMMATION ET
PRODUCTION RESPONSABLES

Requestionner nos besoins pour aller vers une 
consommation et une production plus sobres.

Réduire et valoriser les déchets
(énergie, compost, recyclage), tendance à la seconde

main et au recyclage.
Promotion des produits de qualité 

et durables dans le temps.

EAU

Repenser le cycle anthropique de l’eau 
Promouvoir des modèles d’identification 
en faveur de l’égalité, l’inclusivité et la diversité 
(figures célèbres et influenceurs)

Éduquer aux technologies numériques 
pour garantir l’esprit critique et le maintien 
d’un rapport sensible au monde

Adopter une approche préventive 
et holistique de la santé en agissant 
sur nos conditions de vie socio-économiques

Changer la conception du système alimentaire 
(de la production à la valorisation des déchets) 
pour impacter positivement notre alimentation

Agir pour une meilleure répartition 
des richesses grâce à la fiscalité

de manière circulaire et non plus linéaire 
Réutiliser les eaux usées urbaines pour 
en faire des eaux de qualité d’usage défini.

Attribuer une personnalité juridique 
aux fleuves et aux rivières (dans la mouvance 
des Droits de la Nature)
Tenir compte des besoins des milieux 
naturels et pas que ceux des humains.

JUSTICE & PAIX

LES PARTENARIATS POUR
ATTEINDRE LES OBJECTIFS

Repenser la justice (justice restaurative, 
médiation, aides...).  

Développer le pouvoir 
d’agir de tout un chacun  

Déployer des politiques d’hospitalité 
et d’interculturalité 

Recréer de la confiance envers les 
institutions. Réimpulser le sentiment 

d’appartenance et d’attachement 
au collectif. 

Favoriser la coopération et repenser 
des valeurs communes (territoires 

voisins, coopération internationale). 
Développer les partenariats (élargir et 

territorialiser les partenariats, 
favoriser les cofinancements). 

(Institut français pour la justice restaurative)

Justice restaurative à Lyon

Bassin d’expérimentation d’une justice restaurative (et non plus 
uniquement punitive) depuis le 1er mars 2016, pour que victimes 
et accusés puissent bénéficier d’une médiation commune. 
Une certification diplômante existe à l’UCLY : certificat universitaire 
médiation restaurative (pédagogie pour extraire les accusés 
des schémas de pensée menant à l’acte). Lyon est un territoire 
pionnier dans la démarche en France.

Règlement local de publicité (RLP)

(Métropole de Lyon)

DES LOIS AUX VALEURS 
DE SOIN ET PRÉVENTION

DES VALEURS ET DES BIENS 
COMMUNS RESTITUÉS

DES AMÉNAGEMENTS AUX VALEURS 
ENVIRONNEMENTALES PLUS VERTUEUSES

Bail réel solidaire (BRS)

Régie publique de l’eau (Métropole de Lyon)

Le Bail réel solidaire est un bail permettant de dissocier 
le foncier du bâti. Cela rend davantage possible l’accession à la 
propriété pour des ménages modestes. Le foncier peut constituer
petit à petit un bien commun.   

Les évolutions 
technologiques 
(numérique, 
Intelligence artificielle) 
impactent des façons 
de faire. 

Robustesse du vivant 
dans un monde fini

VERS UNE RÉVOLUTION 
QUALITATIVE ?

 

Les nouveaux évènements 
vécus (pandémies, infox, 
guerres, catastrophes 
naturelles ou industrielles etc.), 
engendrent des nouvelles 
représentations du monde.

#MeToo

Les mouvements sociétaux 
(Gilets jaunes, #MeToo, 

congés payés, mariages pour 
tous, etc.) nourrissent des 

prises de conscience 
individuelles et collectives.

siècle

 

ACTEURS DES ROUAGES AU CENTRE DU SYSTEME

APPREHENDER LES TRANSITIONS
 CULTURELLES

Des changements 
qui concernent
3 884 883 habitants
17 560 km2

Réduire l’usage de la voiture 
individuelle et changer le rapport 
à la propriété privée des moyens 
de mobilité.

La part de l’influence culturelle d’un enfant 
dont les deux parents sont actifs.

La métropole de Lyon comme d’autres 
territoires, s’intéresse à un système de 
cotisations ouvrant droit à la sécurité 
sociale alimentaire (6e branche) afin 
de progresser en justice alimentaire.

Un processus cognitif est un processus émotionnel 
qui engendre un processus décisionnel puis 
comportemental. 
Le processus émotionnel dépend du milieu culturel 
de l’individu ou du groupe dans lequel il évolue. 
Selon la société dans laquelle il s’inscrit, un 
processus comportemental induit plusieurs 
prédispositions au changement passant par des 
visionnaires, des pionniers, des premiers adeptes, 
des majorités précoces, des majorités tardives ou 
bien des retardataires allant jusqu’à des 
réfractaires.

Le RLP permet, au côté des enjeux de dépollution 
environnementale, une « dépollution cognitive », afin de 
réduire l’espace d’exposition des citoyens à la publicité 
consumériste. Les choix de zonages sont éclairants pour 
approfondir la démarche (exemple de la restriction 
publicitaire autour des écoles).  

Concevoir des villes perméables 
qui réinfiltrent l’eau de pluie 

Renaturer les espaces de vie, restaurer les cycles 
d’eau et les écosystèmes. 

Faire évoluer les modèles agricoles vers plus de 
méthodes biologiques et sortir de la monoculture.

Reconsidérer le sol comme une ressource écologique 
(préserver, dépolluer, fertiliser).

1
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APPRÉHENDER 
LES TRANSITIONS 

CULTURELLES

La Métropole de Lyon (à l’instar de plusieurs autres métropoles) 
a voté en 2023 pour le retour en régie publique de l’eau. 
Accompagné d’un festival sur l’eau, ce choix politique est une 
opportunité pour changer notre rapport à l’eau et la reconsidérer 
comme un bien commun.

Conscientiser le lien d’interdépendance entre l’être 
humain et les écosystèmes

Accéler la prise de conscience 
pour une consommation 

et production responsable

Changer la conception de la ville selon de nouvelles 
valeurs et de nouveaux besoins

Engager des changements structurels en faveur d’une 
activité économique vertueuse socialement 

et soutenable écologiquement

Des innovations qui 
font évoluer nos 
imaginaires et ouvrent 
de nouveaux champs 
des possibles.
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EN FRANCE, 94% DES RUES PORTENT 
DES NOMS D’HOMMES 
À LYON, 11% DES RUES PORTENT UN NOM 
DE FEMME. 42% DES NOMS DES 
NOUVELLES VOIES ENTRE 2014 ET 2020 
Y ONT ÉTÉ FÉMINISÉS.
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Sensibiliser 
concerter 

informer, 
communiquer

déployer,
massifier

consolider,
approfondir

La culture, au sens anthropologique et artistique, est une façon 
de se représenter le monde, selon son contexte, d’intéragir avec 
lui et de faire société ensemble. 
Les transitions culturelles consistent en des évolutions 
normatives et sociétales qui impactent nos comportements, 
nos modes de vie et nos liens sociaux. Elles s’opérent 
à plusieurs échelles décisionnelles, individuelle et collective, 
de façon désirée ou subie. 
Les activités anthropiques issues de la révolution industrielle 
ont fortement dégradé l’écosystème écologique et social, 
requestionnant notre conception du progrès, du local 
au mondial. L’humain est amené à se représenter 
différemment ses besoins, ses relations, reconstruire 
son récit et ses valeurs, dans la perspective 
d’un devenir plus résilient et réhumanisant.

#MeToo

Prise de conscience de la
CONDITION SOCIALE

CONDITION ENVIRONNEMENTALE
Prise de conscience de la

Prise de conscience de la

CONDITION CULTURELLE19e 

Performance de l’humain, 
de l’animal, du végétal 
dans un monde infini

RÉVOLUTION QUANTITATIVE
siècle

Je suis 
CHARLIE

Délibérer et financer pour agir 
(dispositifs locaux, politique publique 
thématique, actions spécifiques, etc.) 
Développer des partenariats avec les 
acteurs de l’écosystème 
Aménager la ville différemment 
(ville à hauteur d’enfant, Slow City, etc.) 
Accompagner des initiatives vertueuses 
(nature en ville, tarification solidaire 
des transports, etc.)

Déployer
massifier 

Échelonner les actions et leur 
financement (budgets participatifs 
et programmes pluriannuels)
Partager des objectifs politiques 
entre élus et citoyens 

consolider
Approfondir

EUROPEANA, UN CORPUS DÉCLARATION UNIVERSELLE
DES DROITS DE LA TERRE MÈRE 

LES DROITS CULTURELS

DANS LA LOI NOTRe

L'ENGAGEMENT SOCIAL DES ENTREPRISES

EUROPÉEN COMMUN DES CAMPAGNES FRANÇAISES

2008 20152010 2019 2021 205020302022

UN CADRE STRATÉGIQUE 
DE LA POLITIQUE CULTURELLE 
DE L’UE DÉFINI PAR LA 
COMMISSION EUROPÉENNE

2024

2019-2024
Adoptée aux Nations-unies 
lors de la conférence 
mondiale des peuples sur 
les changements climatiques 
et les droits de la Terre mère. 

Une plateforme numérique 
européenne, d’interface de 
recherche, faisant office de vitrine 
culturelle européenne.

La loi Pacte a permis de faire entrer définitivement 
les notions d’"intérêt social", "raison d’être" et "société 
à mission" dans le droit français.

Une ouverture vers la prise en compte 
plus large du patrimoine sensoriel ?

Introduction des Droits 
culturels dans la loi NOTRe 
en lien avec la convention de 
l’Unesco sur la protection 
et la promotion de la diversité 
des expressions culturelles.

La population de l’Union 
européenne (à 27) devrait croître 
faiblement, passant de près 
de 447 millions en 2019 à un peu 
plus de 449 millions en 2030.
Le vieillissement de la population 
sera aussi un facteur déterminant.

Les pandémies, conflits 
géopolitiques et la pauvreté 
rendent de plus en plus 
incertaines les projections 
démographique et migratoire.
Ils rendent également plus urgents 
les enjeux de coopération, de 
démocratie et de paix.

Le lancement de ChatGPT 
et la démocratisation des moteurs 
d’intelligence artificielle générative 
questionnent la valeur sociale 
et économique de l’intelligence 
sensible et la valeur attribuée 
à chacune dans la construction 
et la transmission des savoirs. 

DÉMOGRAPHIE ET MIGRATIONChatGPTLOI SUR LE PATRIMOINE SENSORIEL

12
5K

M

125KM

Extrait du panneau des transitions culturelles réalisé par Urba Lyon

NOTES :
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CHEMINEMEN(T)SEMBLE
 Du Parking Cathédrale vers La Station (62500 Saint-Omer)

Maintenant que le Jardin Public de Saint-Omer n’a plus de secrets pour vous, 
empruntez l’une des artères historiques de la ville reliant la Cathédrale aux 
Ruines de l’Abbaye Saint-Bertin. Nous vous invitons à rencontrer un autre 
participant et à partager ensemble vos impressions sur ce début de journée.

Les abords de la Cathédrale de Saint-Omer lors d'un Mapping 
Source : Philippe Hudelle pour la Ville de Saint-Omer

Les ruines de l'Abbaye Saint-Bertin de Saint-Omer lors du Jaaz Festival 
Source : La Barcarolle

J'ai rencontré...

Nous avons échangé sur ...

ÉTAPE 2 BALADE D'OBSERVATION
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ESPACE PUBLIC ET COOPÉRATIONS ... 
L'EXPÉRIENCE DE LA STATION  
 La Station (Place du 8 mai, 62500 Saint-Omer)

Après une pause café, partons à la découverte de l’histoire de La Station, 
et plus particulièrement celle de la communauté des Stationautes. Nous 
expérimenterons la méthodologie empruntée au réseau des acteurs des droits 
culturels “La pratique en chantier”.

À partir du témoignage d'une Stationnaute de la première heure, nous 
réfléchirons à la place des communautés dans les projets, aux méthodes de 
travail des agences, ainsi qu'au rôle que ces agences jouent au sein de ces 
communautés.

Intervention :
CIRCLE-ARROW-RIGHT Marie MATTE, Architecte-paysagiste,  fondatrice de l'Agence Pando et Vice-
Présidente de La Station 

Une étape pour aborder :
CIRCLE-ARROW-RIGHT Comment passer de l’individu à la communauté ? 
CIRCLE-ARROW-RIGHT Les facteurs de coopération ? Ceux qui amplifient ? Ceux qui "plombent" ?

ÉTAPE 3

After Work à La Station. Présence d'un tableau de la communauté sur le mur de droite 
Source : La Station

NOTES :

SÉANCE D'ÉCHANGES
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CHEMINEMEN(T)SEMBLE
 ▪De La Station vers l'Allée des Marronniers (62500 Saint-Omer)

Après La Station, située à l’interface entre la ville historique et le marais 
audomarois, empruntons l’Allée des Marronniers pour rejoindre l’un des 
faubourgs maraîchers de Saint-Omer.

Depuis deux ans, les conseils de quartier, la municipalité, ainsi que les cafetiers 
et restaurateurs du centre-ville de Saint-Omer s'approprient progressivement 
l’Allée des Marronniers. Une exposition co-construite avec une artiste sur 
l’histoire du quartier et des guinguettes mensuelles organisées entre juin et 
septembre sont autant d'initiatives visant à ancrer ce lieu au cœur du futur 
renouvellement urbain de Saint-Omer.

ÉTAPE 4 

Guinguette de l'Aa organisée par les conseils de quartier - Source : Christine Maerten

Depuis ce matin, je prends conscience de...

Depuis ce matin, je m'interroge sur...

Depuis ce matin, j'imagine que...

BALADE D'OBSERVATION

Profitez de l'allée des marronniers pour vous reconnecter à vous même. 
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LE HAUT-PONT AU PRISME 
DES DROITS CULTURELS ... 
ARPENTAGE DE QUARTIER
 Place de la Ghière (62500 Saint-Omer)

Partons à la découverte du Haut-Pont, l'un des faubourgs maraîchers de Saint-
Omer. Entre héritages et coopérations, il est le fruit de plus de 1000 ans de 
relations entre l'humain et la nature. 

Nous expérimenterons un arpentage qui, selon vos affinités, vous permettra de 
vous focaliser sur l’un des 8 droits culturels ou de vous lancer un défi en les 
explorant tous.

Intervention :
CIRCLE-ARROW-RIGHT Valérie MATHIAS-HUSSON, Géographe urbaniste, Agence d’urbanisme et 
de développement Flandre Dunkerque

Une étape pour aborder :

CIRCLE-ARROW-RIGHT Comment créer de nouveaux imaginaires d’espaces publics qui dépassent les 
places et les rues? 

ÉTAPE 5

Quartier du Haut-Pont au premier plan. A l'arrière, l'église Saint-Denis et la Chapelle des 
Jésuites

Cortège nautique du Haut-Pont - Source : Philippe Hudelle pour la ville de Saint-Omer

BALADE D'OBSERVATION
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La déclaration de Fribourg met en valeur huit droits culturels :

CIRCLE-ARROW-RIGHT Choisir et respecter son identité culturelle

Article 3A : Toute personne, aussi bien seule qu'en commun, a le droit :
de choisir et de voir respecter son identité culturelle dans la diversité de ses modes 
d'expression ; ce droit s’exerce dans la connexion notamment des libertés de 
pensée, de conscience, de religion, d’opinion et d’expression ; 

Des questions à se poser : 
CIRCLE-ARROW-RIGHT Quels sont les freins à l’expression des personnes ?
CIRCLE-ARROW-RIGHT Le diagnostic/projet/pratique est-il discriminant ?
CIRCLE-ARROW-RIGHT Permet-il aux personnes impliquées de choisir et d’agir en fonction de leurs 
valeurs propres ?

CIRCLE-ARROW-RIGHT Connaître et voir respecter sa propre culture et d'autres 
cultures

Article 3B : Toute personne, aussi bien seule qu'en commun, a le droit de connaitre 
et de voir respecter sa propre culture ainsi que les cultures qui, dans leurs diversités, 
constituent le patrimoine commun de l'humanité; cela implique notamment le droit 
à la connaissance des droits de l'homme et des libertés fondamentales, valeurs 
essentielles de ce patrimoine; 

Des questions à se poser : 
CIRCLE-ARROW-RIGHT Comment le diagnostic/projet/pratique/ permet aux personnes d’aller plus 
loin dans la connaissance de leur propre culture et de la culture des autres ?
CIRCLE-ARROW-RIGHT Est-ce que le diagnostic/projet/pratique « fige » ou « caricature » les références 
culturelles en présence ?
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CIRCLE-ARROW-RIGHT Accéder aux patrimoines 

Article 3 C : Toute personne, aussi bien seule qu'en commun, a le droit d'accéder, 
notamment par l’exercice des droits à l’éducation et à l’information, aux patrimoines 
culturels qui constituent des expressions des différentes cultures ainsi que des 
ressources pour les générations présentes et futures. 

Des questions à se poser : 
CIRCLE-ARROW-RIGHT Au premier regard (le vôtre), qu'est ce qui fait patrimoine ? Matrimoine ? 
Citez, décrivez, dessinez
CIRCLE-ARROW-RIGHT Interroger les personnes que vous croisez/rencontrez sur ce qui constitue 
selon elle des éléments du patrimoine / matrimoine ?
CIRCLE-ARROW-RIGHT Pensez à la diversité des patrimoines/ matrimoines : matériels, immatériels, 
visibles, invisibles...

CIRCLE-ARROW-RIGHT Se référer (ou non) à une ou plusieurs communautés culturelles, 
ainsi que d'autres cultures

Article 4 :
a. Toute personne a la liberté de choisir de se référer ou non à une ou plusieurs 
communautés culturelles, sans considération de frontières, et de modifier ce choix ;
b. Nul ne peut se voir imposer la mention d'une référence ou être assimilé à une 
communauté culturelle contre son gré. 

Des questions à se poser : 
CIRCLE-ARROW-RIGHT Comment le diagnostic/projet/pratique prend-il en compte les communautés 
choisies des personnes impliquées (famille, communauté professionnelle, de 
valeurs, etc.) ?
CIRCLE-ARROW-RIGHT Favorise-t-il le choix d’une ou de plusieurs appartenances ?
CIRCLE-ARROW-RIGHT Comment le diagnostic/projet/pratique oeuvre-t-il à une dynamique de 
composition et recomposition en communauté ?
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CIRCLE-ARROW-RIGHT Participer à la vie culturelle

Article 5 :
a. Toute personne, aussi bien seule qu'en commun, a le droit d'accéder et de 
participer librement, sans considération de frontières, à la vie culturelle à travers 
les activités de son choix.
b. Ce droit comprend notamment : 
- la liberté de s'exprimer, en public ou en privé dans la, ou les, langues de son choix ;
- la liberté d’exercer, en accord avec les droits reconnus dans la présente 
Déclaration, ses propres pratiques culturelles et de poursuivre un mode de vie 
associé à la valorisation de ses ressources culturelles, notamment dans le domaine 
de l’utilisation, de la production et de la diffusion de biens et de services ;
- la liberté de développer et de partager des connaissances, des expressions 
culturelles, de conduire des recherches et de participer aux différentes formes de 
création ainsi qu’à leurs bienfaits ;
- le droit à la protection des intérêts moraux et matériels liés aux œuvres qui sont 
le fruit de son activité culturelle.

Exemples de questions à se poser : 
CIRCLE-ARROW-RIGHT Quelles sont les différentes possibilités pour chacun de proposer des 
suggestions ou des contributions dans le cadre du diagnostic, du projet ou de la 
mise en pratique ?
CIRCLE-ARROW-RIGHT Toute personne peut-elle participer à la définition du cadre de travail ? De 
ses modalités ?
CIRCLE-ARROW-RIGHT Comment le diagnostic/projet/pratique, la manière de le mener favorise-t-il le 
développement d’espaces publics de participation, de rencontres, d’échanges ?

CIRCLE-ARROW-RIGHT S'éduquer et se former, dans le respect des identités cutlurelles

Article 6 : Dans le cadre général du droit à l'éducation, toute personne, seule ou en 
commun, a droit, tout au long de son existence, à une éducation et à une formation 
qui, en répondant à ses besoins éducatifs fondamentaux, contribuent au libre et 
plein développement de son identité culturelle dans le respect des droits d’autrui 
et de la diversité culturelle; ce droit comprend en particulier :
a. la connaissance et l’apprentissage des droits de l'homme ;
b. la liberté de donner et de recevoir un enseignement de et dans sa langue et 
d'autres langues, de même qu’un savoir relatif à sa culture et aux autres cultures ;
c. la liberté des parents de faire assurer l’éducation morale et religieuse de leurs 
enfants conformément à leurs propres convictions et dans le respect de la liberté 
de pensée, de conscience et de religion reconnue à l’enfant selon ses capacités ;
d. la liberté de créer, de diriger et d’accéder à des institutions éducatives autres que 
celles des pouvoirs publics, à condition que les normes et principes internationaux 
reconnus en matière d’éducation soient respectés et que ces institutions soient 
conformes aux règles minimales prescrites par l’Etat. 

Exemples de questions à se poser : 
CIRCLE-ARROW-RIGHT Est-ce que chacune des personnes est considérée comme porteuse de savoirs 
à transmettre à d’autres ?
CIRCLE-ARROW-RIGHT Le diagnostic/projet/pratique favorise t-il le développement et l’échange 
des savoirs, formels comme informels ? Si oui, comment ? Si non, pourquoi et 
comment y remédier ?
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CIRCLE-ARROW-RIGHT Participer à une information adéquate (s'informer et informer)

Article 7 : Dans le cadre général du droit à la liberté d’expression, y compris
artistique, des libertés d’opinion et d’information, et du respect de la diversité 
culturelle, toute personne, seule ou en commun, a droit à une information libre et 
pluraliste qui contribue au plein développement de son identité culturelle ; ce droit, 
qui s’exerce sans considération de frontières, comprend notamment :
a. la liberté de rechercher, de recevoir et de transmettre les informations ;
b. le droit de participer à une information pluraliste, dans la ou les langues de 
son choix, de contribuer à sa production ou à sa diffusion au travers de toutes les 
technologies de l’information et de la communication ;
c. le droit de répondre aux informations erronées sur les cultures, dans le respect 
des droits énoncés dans la présente Déclaration

Exemples de questions à se poser : 
CIRCLE-ARROW-RIGHT Quels sont les canaux et supports que nous avons utilisés pour faire connaître 
le projet ? Qui peut y participer ?
CIRCLE-ARROW-RIGHT Le diagnostic/projet/pratique et les modalités permettent-elles aux personnes 
de développer les capacités de mieux s’informer par la suite ? D’informer les 
autres?
CIRCLE-ARROW-RIGHT Les personnes impliquées dans le diagnostic/projet/pratique participent-elles 
aussi à son évaluation ? Peuvent-elles transmettre des propositions ?

CIRCLE-ARROW-RIGHT Participer au développement de coopérations culturelles

Article 8 - Toute personne, seule ou en commun, a le droit de participer selon
des procédures démocratiques :
- au développement culturel des communautés dont elle est membre ;
-  à l'élaboration, à la mise en œuvre et à l'évaluation des décisions qui la 
concernent et qui ont un impact sur l’exercice de ses droits culturels ;
-  au développement de la coopération culturelle à ses différents
niveaux.

Exemples de questions à se poser : 
CIRCLE-ARROW-RIGHT Le diagnostic / projet / pratique permet-il de renforcer la coopération 
entre personnes  (habitants, passants, techniciens, élus, enfants, adultes...) 
qui agissent / viven t/ sur le territoire ?
CIRCLE-ARROW-RIGHT Quelle(s) contribution(s) apporte(nt) chaque personne ?
CIRCLE-ARROW-RIGHT Les manières de réfléchir et de décider (gouvernance) du devenir de 
l'espace public induisent-elles / favorisent-elles la co-responsabilité entre 
les personnes impliquées ?
CIRCLE-ARROW-RIGHT Quelles sont les personnes absentes ? (et qui "devraient" être présentes)
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ESPACES COPRODUITS AVEC 
LA NATURE : LE MARAIS 
AUDOMAROIS, DÉMONSTRATEUR 
DES DROITS CULTURELS ?
 Espace d’exposition - Maison du Marais (36 Avenue du Maréchal Joffre, 62500 Saint-Omer)

Après notre déjeuner, tout en restant connectés au contenu de notre matinée, 
nous vous proposons de visiter l’exposition "Bienvenue Chez Yves Capiau" à la 
Maison du Marais. L'occasion d'accueillir le pouvoir de l'imaginaire utilisé par 
l'Office de tourisme du Pays de Saint-Omer pour être pédagogique autant que 
d'offrir une expérience à vivre.  Elle est aussi l'occasion d'appréhender le cas 
particulier de l'héritage du marais audomarois, comme espace de coopération 
et de cohabitation homme / nature.

Interventions :
CIRCLE-ARROW-RIGHT Emeline CHOLLET, Cheffe de projet Innovation et transformation, Agence 
d'urbanisme de développement et du patrimoine du Pays de Saint-Omer

Une étape pour aborder :
CIRCLE-ARROW-RIGHT L'imaginaire comme outil de travail
CIRCLE-ARROW-RIGHT Les espaces vivants, terrains d'exploration pour les agences ?
CIRCLE-ARROW-RIGHT Le lien culturel nature

ÉTAPE 6 SÉANCE D'ÉCHANGES

Vue oblique de parcelles maraîchères dans le marais audomarois

NOTES  :
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ÉTAPE 9 SÉANCE DE TRAVAIL

QUE RETENIR DE L'ATELIER ?
 ▪Amphithéâtre - Maison du Marais (36 Avenue du Maréchal Joffre, 62500 Saint-Omer)

À l’issue de notre visite, nous prendrons le temps d’accueillir et de partager 
nos ressentis, nos certitudes ainsi que nos doutes à la suite de cette journée. 
Ensemble, nous concevrons collectivement les résultats de cette expérience.

Interventions :
CIRCLE-ARROW-RIGHT Rosalie LAKATOS, Responsable partage de savoirs, animation du Programme 
Partenarial et communication, Agence d'urbanisme de Clermont Massif Central
CIRCLE-ARROW-RIGHT Emeline CHOLLET, Cheffe de projet Innovation et transformation, Agence 
d'urbanisme de développement et du patrimoine du Pays de Saint-Omer

Une étape pour aborder  :
CIRCLE-ARROW-RIGHT Tirer les enseignements de ce que l’on a vécu, ressenti le matin par un temps 
de partage/débat
CIRCLE-ARROW-RIGHT Produire les panneaux d'une manifestation de ce que l’on veut, de ce dont 
nous avons besoin pour l’Agora 2030. 

NOTES  :
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ESPACES PUBLICS ET DROITS CULTURELS : 
À LA RECHERCHE DE L'AGORA 2023

ATELIER N°9
EXPERTISER LES CHANGEMENTS

"L'espace public est le commun de nos communs", 
Luc Carton, 1954-2024

CIRCLE-ARROW-RIGHT La déclaration de Fribourg sur les droits culturels : https://droitsculturels.org/
observatoire/la-declaration-de-fribourg/ 
dont le carnet de traduction : https://astrac.be/wp-content/uploads/2019/04/
carnetTraductionv2.pdf
CIRCLE-ARROW-RIGHT L'observatoire sur les droits culturels : https://droitsculturels.org/
observatoire/ 
CIRCLE-ARROW-RIGHT Se challenger sur les droits culturels : https://reseauculture21.fr/
blog/2021/02/06/a-vous-de-jouer-trouver-vos-freins-et-vos-leviers-au-pouvoir-
dagir/ 
CIRCLE-ARROW-RIGHT Site web avec de nombreuses ressources (carnets thématiques, kit 
pédagogique, droits culturels sur le territoire de la Communauté urbaine de 
Dunkerque ... ): https://reseauculture21.fr/
CIRCLE-ARROW-RIGHT Site web sur les droits culturels du Département de la Manche  : https://www.
manche.fr/actions/culture-patrimoine/politique-culturelle/droit-culturel/ 
CIRCLE-ARROW-RIGHT Site web sur le retour d'expérience URBA LYON : https://www.millenaire3.
com/Interview/2024/nawel-bab-hamed-entretenir-notre-humanite-est-un-choix-
politique.-nous-sommes-capables-de-le-faire
CIRCLE-ARROW-RIGHT Pour une nouvelle culture de l’action publique : https://droitsculturels.org/
paideia4d/wp-content/uploads/sites/3/2015/09/paideiaA5_BATcouvplanchesbd.
pdf
CIRCLE-ARROW-RIGHT Déclaration universelle des droits de la Terre mère : http://rio20.net/fr/
propuestas/declaration-universelle-des-droits-de-la-terre-mere/ 
CIRCLE-ARROW-RIGHT Ouvrage : Edouard Glissant, Introduction à une poétique du divers, Paris, 
Gallimard, 1996

CIRCLE-ARROW-RIGHT La bibliographie réalisée dans le cadre de la 45ème Rencontre des agences 
d'urbanisme sur le thème "Espace(s) public(s) en débat(s)" : https://fnau45.aud-
stomer.fr/fr/programme/les-ateliers

POUR ALLER PLUS LOIN


